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Présentation PYRéO

Fonctionnement des collectes

Les collectivités

Echanges



Présentation de PYRéO



Le fonctionnement d’une filière REP –
Responsabilité Elargie du Producteur

L541-10 :« il peut être fait obligation aux producteurs, importateurs et distributeurs
de (..) produits ou des éléments et matériaux entrant dans leur fabrication de
pourvoir ou de contribuer à la prévention et à la gestion des déchets qui en
proviennent. »

Les producteurs, importateurs et distributeurs, auxquels l'obligation est imposée(..)
s'acquittent de leur obligation en mettant en place des systèmes individuels de
collecte et de traitement des déchets issus de leurs produits ou en mettant en place
collectivement des éco-organismes.

Eco-organisme : organismes auxquels ils versent une contribution financière et
transfèrent leur obligation et dont ils assurent la gouvernance.



Les filières REP

Source: ADEME –Les filières à responsabilité élargie du producteur – 2022.09.16



Les missions de l’éco-organisme

Loi AGEC et notamment les articles L 541-10 et suivants

Cahier des charges - Arrêté du 1er octobre 2021 portant cahier des charges des
éco-organismes et des systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie des
producteurs des contenus et contenants des produits chimiques pouvant présenter
un risque significatif pour la santé et l'environnement mentionnés au 7° de l'article
L. 541-10-1 du code de l'environnement et relevant des catégories 1° à 10° de
l'article R. 543-228

Arrêté produit - Arrêté du 1er décembre 2020 fixant la liste des produits chimiques 
mentionnés au 7° de l’article L. 541-10-1 du code de l’environnement 

1. Produits pyrotechniques

Engins de signalisation de détresse (fusées de détresse à main, fumigènes,
fusées parachutes). Quel que soit le poids ou le volume



PYRéO 

Création en 2015 (APER PYRO) à l’initiative de la Fédération des Industries
Nautiques

Changement de nom au 1er janvier 2022 – Evolution périmètre des produits concernés :
Ancien nom trop associé à la plaisance

Correspondance nom de l’association / Champ d’action

PYRéO : PYRotechnie – Eco-Organisme

Eco-organisme sous forme associative (AG / CA / Bureau)



L’agrément

Arrêté du 13 juillet 2022 portant agrément de PYRéO : Agrément accordé jusqu’au 31
décembre 2027

Contenus et contenants des produits chimiques pouvant présenter un risque pour la santé
et l’environnement mentionnés au 7° de l’article L. 541-10-1 du code de l’environnement

Précisément sur la catégorie 1 de l’article R.543-228 du code de l’environnement à savoir
les engins de signalisation de détresse (fusées de détresse à mains, fumigènes et fusées
parachutes)



Les produits pris en charge

Avant 2022 : Feux de détresse des plaisanciers

Depuis le 1er janvier 2022:

Engins de signalisation de détresse (fusées de détresse à mains, fumigènes, fusées parachutes)



Les Adhérents

11 adhérents – 1 membre partenaire



Les chiffres 

Chiffre d'affaires lié à l’éco-contribution : 900 000€ en 2024

Diminution de 8% du montant perçu en 2024 Forte chute des ventes

Eco-contribution : plus de 20 % du prix de vente grand public des produits

2 ETP au sein de PYRéO



Mises en marché
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Poids estimé 

des produits mis en 

marché par an (kg)

2024202320222021202020192018201720162015

49 40054 29152 64445 84544 34847 04152 99847 80149 39649 940FAM (0,22 kg/unité)

8 3428 5886 3675 2724 5185 7286 8157 5046 5287 263FUM (0,4 kg/unité)

17 83518 80012 3539 9208 86110 57710 54111 64711 14612 536FUS (0, 35 kg/unité)

75 57681 67971 36461 03757 72763 34770 35466 95267 07069 739



Taux de collecte

2024 *2023 *2022 *202120202019201820172016

43 22941 58939 922 28 22225 28623 34623 85018 97416 290Collectes « ordinaire » 
(en kg)

75 57681 67971 364 61 03757 72763 34770 35466 95267 070Mises en marché (en kg)

57,2%50,9%55,9% 46,2%43,8%36,9%33,9%28,3%24,3%Taux de collecte N

70,8%*72%*63,1%*40,1%37,8%34,9%Taux de collecte N-3

* Le périmètre a évolué en 2022
• collecte sans obligation d’achat
• intégration des professionnels

* Le champ a évolué en 2023 : 
• Intégration des stations de révision de radeaux de survie professionnel 
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Fonctionnement des collectes



Apport des produits en magasin 
d’accastillage

Un magasin vendeur d’engins de signalisation de détresse neufs => obligation de
reprise des produits périmés et des contenants vides

Dépôts des produits en magasin d’accastillage SANS OBLIGATION D’ACHAT



Les points de collecte

Plus de 600 points de collecte en métropole



Les points de collecte

les points de collecte

8483301306Département

18054438Nombre de PDC Actifs



L’organisation de la collecte

Le magasin enregistre sa demande auprès de PYRéO

Tournées organisées, par secteur, avec une fréquence trimestrielle



Les prestataires de collecte /traitement

Prestataires de collecte

……..

NPI

SIRMET

Praxy

Prestataires de traitement

Autoliv / Livbag - Désensibilisation

Solamat Merex - Incinérateur



Les modalités de traitement 

Incinérateur Solamat Merex
(Fos sur Mer – 13)

Valorisation énergétique

Unité de désensibilisation Autoliv/Livbag
(Pont de Buis - 29)

Valorisation matière de la partie métallique



Les collectivités





Support présentation format A5



Les vidéos

https://www.pyreo.fr/les-supports-de-communication/

Les sujets:  Ne déposer pas en déchèterie
Ne pas utiliser pour faire la fête
Ne pas garder si périmé

Kakémono disponible à la demande

Communication à destination des collectivités



Si une collectivité dispose d’un stock de plus de 10 kg de produits => Réalisation d’une 

demande auprès de PYRéO 

contact@pyreo.fr

 PYRéO envoi

 le formulaire à renseigner pour une prise en charge unique
La liste des PDC du département

Collecte unique car en dehors des conventions : simplement pour mise à 0 des stocks puis dépôts dans 
les PDC au fur et à mesure des dépôts ensuite.

Prise en charge des stocks – Demande 
exceptionnelle



Echanges - Questions



7 Place des 5 Martyrs du Lycée Buffon 75015 PARIS

01.44.37.04.01
contact@pyreo.fr

07.66.35.37.01
jennifer.cornet@pyreo.fr

@PYREO.ecoorganisme

page entreprise PYRéO


